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ARTICLE 51 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet article est sans relation avec l’objet du texte qui nous est soumis. Il vise à valider 
législativement ce qui fait l’objet d’un contentieux en droit du travail, ce que nous refusons par 
principe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


